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Convention financière avec la commune de SAINT MARTIN LONGUEAU

Rénovation et passage à LED éclairage public
RD1017

Le Président du SEZEO,

ë Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

@ Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

ë Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/1 0 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation et passage à LED sur le RD1017 pour la commune de SAINT
MARTIN LONGUEAU.

* DÉCIDE

ARTICLE l : La convention financière avec la commune de SAINT MARTIN LONGUEAU fixant les

conditions de participation aux travaux de rénovation et passage à LED est acceptée.

ARTICLE 2 : I1 sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 20/02/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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CONVENTION FINANCIERE N"

Travaux d'éclairage public

bw?
Ï? SAINT MARTIN LONGUEAU

RENOVATION ËÏ PASSAGE A LED ECLAIRAGE PUBLIC - RD 1017

SE2,E:.Q
:TIN LONGU EAU, représentée par Monsieur Denis MESSIO Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du

cFf:fji'{(Ïap)j!iiïl;W.,?Hnea'
ET

Le Syndicat des Énergies des Zones Est (SEZEü), représenté par M Ol'iv!er FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par délibératiûn du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commune de SAINT MARTIN LONGUEAU, a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise d'ouvrage pûur Ïes travaux sur les réseaux basse tensiûn et éclairage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour Ïes travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏDËLACONVENÏION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune de SAINT MARTIN LONGUEAU. aux travaux de
RENOVATION de réseau éclairage pubHc /passage à LED sur le RD 1017, conformément au.x moda}ités en vigueur au sein du SEZEO.

CC}ÛÏ DE L'OPÉRAÏION2.

L'ensernble de l'ûpératiûn de RENOVATION/PASSAGE A LED est évalué à
49 834 .50 € hors taxe.

I I COMMuNE 1
r 7û% 34a84,151 ï 14950,35 € 1
3. ENGAGEMENTS F?NANCIERS DE LA COMMUNE

La participation financière totale de la commune pour la rénovation EP est estimée à : 14 950.36 € HÏ

3.1 Réseaubassetension

La commune prend en charge 0 % du montan! des dépenses ? constatées soi( : 0.00€

3.2 Résûau éclairage public

La paficipation financière de la commune pûur la rénovatiûn EP est estimée à : 14 960.36 € HÏ selon la prise en charge indiquée dans le tableau de
répar}ition du paragraphe 2 de la convention

3.3 Ré,eau télécommunication

Les dépenses affectées au éseau de télécommunication, sont intégralemem pnses en charge par la commune pour leur montant consta}é ?
?, soit : 0.00 €
En cas de parkicipation financièœ daOrange, le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.

4 SUBVENÏIONS DU CONSEIL DÉPARÏEMENÏAL DË L'OISE

Si l'opération es( concernée par laaide aux communes du Dépanement, la subvention est réparkie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions
fixées par le règlement de service de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente convention.

6 PAIEMENÏS

SEZEO

30%

5.1 Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de reœttes e( de laOrdre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
moniant HT de sa parkicipaÏion arrêtée à l'arkicle 3 de la présente convemion.

Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune. dans la limite de 80 % du montant arrêké à l'anicle 3 susmentiûnné, sur
présentation des factuœs ou des situations de }ravaux.

5.2 Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justifica(if accompagné des pièces justificatives porbnt sur l'opération et
récapitulan( la totali!é des dépenses effedives, réparkies par réseau et le cas échéant, la panicipation d'Orange et les subventions du Conseil
Dépademental de l'Oise perçues par le SEZEO.

La pariicipation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par I 'article 20 du CCAP de l'accord cadre
travaux conclu par le SEZEO.

Cet article prévoit :
(,oefflcient d'actualiSâtiôn

Llndex de Mérence des travaux est TP12a - Réseaux d'énergre et de communicafion hors fibre optrque (1 711002) - Base 2010 publré à rlnsee.

Les prix sont affectés du coefficient K daachialisatron calculé rxïmme surt :

( TPl2a(M -3)
TPl2a(MO)

Dans laquelle :

TP1 2a (m-3) est la valeur de Ilndice concerné du mors m-3, m étant le mors de la dah daeffet du bon de commande des travaux.

TP1 2a (mO) est 1lndex Imtral du mors O (mO), dest à dire la mois de septembre 2019. Ce coefficrent est arrondi au milHème supérieur

La Commune procèdera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 jours à réception de laavis des sûmmes à payer
correspondant.

6 DURÉE DE LA CONVENÏIC}N

La présente conven(ion est conclue pour la durée des travaux et de la faduration définiiive de ceux-ci.

7 LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à laoccasion de la présente convention semnt poités devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de laopéra(ion.


